
ESt
Ensemble
Grand Paris

Envoyéen préfecture!e 16/06/2023

Reçuen pféfecturete 16/06/2023 ^i

pubiiéie 16JUIN2023
iD : 093-200057875-20230616-D2023 374-AU

DECISION N" 2023- 374
OBJC 1 : Deniande de dotation en invesrissement dans le cadte du concours parriculier de la

Dotarion Génératede Décentralisarion auptès de la Préfecture du départementde la Seine-Saint-

Denis et de la Ditection Régionale des Affaires Culturelles d>Ile-de-France relative àl'acquisition

de tnobilier pour la niédiathèqueRoger Gouhier et la ludothèquedu Londeau àNoisy-Ie-Sec

LE PRESIDENT,

VU la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvetlc organisation territoriale de k RépubHque;

VU le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements publics territoriaux et les conditions d'exercice des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopéradon intercommunale à
fiscalitéptopre exlstants au 31 décembre2015 ;

VU le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoîedu GrandParis et fîxant le périmètre
de létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainviUe ;

VU l'arrêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 ûxant lcs statuts de rEtablissement public territorul Est
Ensemble ;

VU la délibérationn°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégadon de compétence au Président pour prendre des dédsions dans des domaines
Unùtadvementénumérésparmi lesquels soUidter toutes subvendons, que ce soit en invesdssement au tltre
des opérations d invesdssement et de construcûons territoriales ou en foncrionnement pour les actîons
territoriales, et conclure les conventions de fmanccment afférentes ;

VU l'arrêtédu président n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant dclégâtionpermanente de signature
àMadame SéverineROMME, Directrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes administrarifs
et documents relevant des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président ; parmi lesquels
sotliciter toutes subvendons, que ce soit en investissenient au titre des opétations d'investissement et de
constructions territoriales ou en foncdonnement pour les actions territoriales, et conclure les convendons
de ûnancementafférentes ;

VU la compétence de plein drolt des EPT en matière de construction, aménagement, entreden et
fonctionnement d équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sporttfs d'intérêttemtorial ;

Vu la dcUbération 2011_12_13_27 du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 6 déclare d'intérêt
communautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parml lesquels ûgurent les
bibliothèqucs àBagnolet, Bondy, Les Lilas, Montreuil, Noisy-le-Sec, Pantin et le Pré-Saint-Gervais ;

Considétant la volonté de l'Etablissement public territorial d'acheter du mobilier pour la médiathèque

Roger Gouhier et la ludothèque du Londeau àNolsy-le-Sec ;

Considérant que le projet d'achat dc mobilier pour la médiathèqueRoger Gouluer et la ludothèque du

Londeau de Noisy-le-Sec est éligible au concours particulier de la Dotadon Généralede Décentralisation

(DGD) du ministère de llntérieur, dont les dossiers sont instruits par la Direction Régionale des Affaires

CultureUes ;

DECIDE

Article ler : De soUiclter le concours particuUer de la Dotation Généralede Décentralisation auprès de
la Préfecture du département de la Selne-Saint-Denis et de la Dlrection Régionale des
Affaires Culturelles d'Ile'de-France pour le projet d'achat de mobilier pour la médiathèque
Roger Gouhiet et la ludothèque du Londeau àNoisy-le-Scc, d'un montant prévisionnel de
dépenses en investissement de 189 166 €HT, àhauteur de 94 583,00 €HT, soit 50% du
montant total du projet I IT.

Article 2 : De signer la convendon afférente à1 attribudon de cette subvention.
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ArtJcle 3 : D'imputer la recette âubudget principal de l'annéecorrespondantc sur la fonction 313,

chapitrc 13, nature 1311 opéradon 0081201006.

Article 4_: Ampliadon de la. présentedédsion sera adressée à :

Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denls ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs notification en est faite a la DRAC Ile de Ftance

Fait àRomainville, le 2 mai 2023

Pat délégarion,
La Directrice Généraledes Setviccs

SEî^ESéverfaSS

Signéélectroniquemen^^j
ROMME ,)
Date de signature : 14/0é/;
Qualité : Directrice Généra

•vgnnne

à^!
e des Services

Le PrésidenE certifie, sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de la présente décision et informe que celle-cî

peut faire l'obJet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal adminlstradf de 93100- Montreuil dansle
délaide deux mois àcompter de k notificadon ou de la publication de l'acte.
RD Préfecturc :
Publication :


